
REPUBLIQUE FRANCAIS
DEPARTEMENT DE L'AI

COMMUNE DE LHUIS

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL D 2023 12 59

Séance du 1"' décembre 2023

Envoyé sn p.Éfodi.E l€ 0?]1 2023
Rêâr êli dÉfê.t râ lê o1'l2ao23 - ^
puaiau oz. 

^r. 
z-B 5 LOrq

lD i001-21010216È20231201-D 2023 12 59.DE

En exercice : 13
Présents: 9
Votants: 9 + 2 procurations

L'an deux mil vingt-trois, le 1èi décembre à vingt heures, se sont réunis dans le lieu ordinaire de Ieurs séânces,
les membres du Conseil Municipal de la Commune de Lhuis, sous la Prêsidence d'Emmanuel GINET, Maire de
Lhuis, dûment convoqués le 25 novembre 2023.

ETAIENT PRESENTS: Mikaèl BABOLAT, Marie-Claire CARTONNET, Christian CONAND, Julien DOMBES,
Emmanuel GINET, Jean-Michel LAURENT, Cêline THEVENOUX, Marie-José TRAINA, Viviane VAUDRAY.

ABSENTS EXCUSES : Laurent BORDEL t procuration à Emmanuel GINET
Evelyne SUBIT à procuration à Guillaumê DUCOLOMB
lsabelle VAUDRAY t procuration à Christian CONAND

Le conseil municipal a choisi pour secrétaire de séance : Marie-Josè TRAINA

OBJET DE LA DELIBEMTON :

DEMANDE DE FONDS DE CONCOURS GENERALISTE sE'N€ PHASE AUPRES DE LA CCPA SUITE A LA
MODIFICATION DU PLAN DE FINANCEMENT POUR UN MONTANT DE 117 474 €

POUR LE PROJET DE RENOVATION DE LA SALLE DES FÊTES

Monsieur le Maire rappelle qu'en date du 18 octobre 2023, une délibération avait été prise concernant la demande
de fonds de concours gênéraliste sème phase auprès de la CCPA concernant Iâ rénovation de la salle des fêtes.

Suite à la modification du plan de flnancement, il y a lieu de reprendre une dêlibêration.

Dans le cadre du projet de rénovation de la salle des fêtes concernant l'accès PMR, I'amélioration de lâ
performance énergétique du bâtiment et les travaux de restructuration intérieur, dont les travaux débuteront à
pafti de 2024, pour une durée d'environ 1 an, une demande de fonds de concours est sollicitée auprès de la
CCPA au litre du fonds de concours gënéraliste î'2021:113 du 24 ioiî 2021.

Le cor:rt prévisionnel des travaux et subventions attendues, êtabli selon le plan de financement
ci{essous, s'élève à 989 901 € HT

Dépenses HT Recettes HT
Etude/Maitrise d'@uvre/Contrôle 113 470.00 Etat Fonds Vert 184 980.00
Travaux êneroie 318 636.00 Conseil Rêqional 100 000.00

Travaux autres 507 795.00
Conseil Départemental Equipement
Proximité

148 485.00

Travaux imprêvus (amiante)
estimation

50 000.00 CCPA Fonds de Concours 117 47 4.O0

Conseil Départemental Transition
Eco

63 727 .O0

ADEME ?

Autofinancement 375 235.00
Montant HT dès dépenses 989 90't.00 Montant HT des recettes 989 901.00

Nombre de conseillers :
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Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,

.t APPROUVE le projet de rénovation de la salle des fêtes,

t VALIDE le budget prêvisionnel des travaux,

, VALIDE le plan de financement ci-dessus,

t SOLLICITE l'aide la CCPA au titre du fonds de concours gênéraliste mis en place par dèlibération
communautaire n"2021-113 du 24 luin 2021 à hauteur de 117 474 C.

t AUTORISE Monsieur le Maire à signer lous les documents à intervenir dans le cadre de ce dossier.

AINSI FAIï ET DELIBERE les jours, mois et an susdits.
JE CERTIFIE QUE LE PRESENT ACTE A ETE PUBLIE OU NOTIFIE SELON LES REGLEMENTS EN
VIGUEUR,

Le Maire,
Emmanuel GINET


